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SURF SPORT SARL/SARL QUATRE

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 juillet 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 6 décembre 2022 sous réserves d’incidents

 

INSERTION – CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte reçu par Me Alexandre AUDEMARD , Notaire membre de la SCP « LAPEYRE DUCROS
AUDEMARD »,  à  AVIGNON,  1  rue  des  Ciseaux  d’Or  ,  le  25  novembre 2022,  enregistré  au  SPFE
d’AVIGNON 1 Pôle Enregistrement le 30 novembre 2022 référence 2022 N 2459 :
La Société dénommée SURF SPORT,  société à responsabilité limitée dont le siège est à AVIGNON
(84000) 7, Rue Folco de Baroncelli, identifiée au SIREN sous le numéro 423629237 et immatriculée au
RCS de AVIGNON,
A VENDU à :
La Société dénommée SARL QUATRE, société à responsabilité limitée (à associé unique) au capital de
10 000 € dont le siège est à AVIGNON (84000) 4 rue Carnot, identifiée au RCS de AVIGNON 510939796.
Le fonds de commerce de PRET-A-PORTER, VETEMENTS ET ACCESSOIRES sis à AVIGNON (84000) 9
Place Crillon lui appartenant, connu ce jour sous le nom commercial « ACTE II », et pour lequel il est
immatriculé au registre du commerce et des sociétés d’AVIGNON, sous le numéro 423629237.
Entrée en jouissance au jour de l’acte.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de TROIS CENT MILLE EUROS (300
000,00 EUR), s’appliquant :
aux éléments  incorporels  pour  DEUX CENT SOIXANTE-DIX-HUIT MILLE HUIT CENT CINQUANTE
EUROS (278 850,00 EUR),
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aux éléments corporels pour VINGT ET UN MILLE CENT CINQUANTE EUROS (21 150,00 EUR).
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’Etude de Me Alexandre AUDEMARD Notaire à Avignon (84) 1 rue des
Ciseaux d’Or où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion. Le notaire.
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